
 
 

Centre Hospitalier Régional de La Réunion :   
Fusion du Centre Hospitalier Félix Guyon et du Groupe 
Hospitalier Sud-Réunion 

Saint-Denis, le 22 novembre 2011 COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Le décret créant un Centre Hospitalier Régional à La Réunion (CHR) est paru ce jour au 
journal officiel. Ce nouvel établissement public de santé est issu de la fusion du Centre 
Hospitalier Félix Guyon (CHFG) et du groupe Hospitalier-Sud-Réunion (GHSR) .  
 
La création du CHR marque une étape essentielle pour la mise en place, dès janvier 2012, du 
Centre Hospitalier Universitaire (CHU), qui permettra : 
 

- d’étendre et de conforter l’offre de soins, de recours et d’excellence, sur l’île de La Réunion 
et sur celle de Mayotte, 
 

- de favoriser l’enseignement médical et l’attractivité des métiers de la santé, 
 

- de développer des activités de recherche, 
 

- de mieux répondre aux besoins de santé de La Réunion et de Mayotte, 
 

- d’intensifier les coopérations internationales au cœur de l’Océan Indien. 
 
 
Le CHR garantira une offre de soins de proximité et de qualité à partir des sites de Saint-Denis et 
de Saint-Pierre.  
 
Le futur CHU est porté conjointement  avec l’Université de La Réunion, qui en installant en mai 
2010 une « UFR santé », s’est d’emblée placée dans la perspective d’une ouverture à l’ensemble 
des professions de santé. Les communautés hospitalières regroupées participeront ensemble aux 
activités d’enseignement et à l’accueil des étudiants en médecine. Quatre postes de professeurs 
des universités – praticiens hospitaliers sont prévus dès 2012. 
 
L'Agence de Santé Océan Indien salue l’engagement de tous les acteurs qui ont contribué à cette 
réussite. Cette reconnaissance nationale est un encouragement à poursuivre notre action au 
service de la population. 
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